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Direction régionale 
de la cohésion sociale 

 

Tél : 09 70 83 03 30 
Mél : DRJSCS-occitanie-direction@jscs.gouv.fr 
Direction régionale de la cohésion sociale Occitanie 
3 avenue Charles Flahault - 34094 Montpellier cedex 5  
www.occitanie.drjscs.gouv.fr 

 

Arrêté portant subdélégation de signature aux agents de la direction régionale 

de la cohésion sociale de la région Occitanie 

(BOP 124, 147, 177, 304, 354 « 0354-DR31-DRJS » et 364 « 0364-CMSS-DR31 ») 

 
Le directeur régional de la  cohésion sociale 
Occitanie par intérim 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Etienne GUYOT préfet 
de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne : 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ; 

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l’organisation et aux compétences des 
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 décembre 2020 portant désignation d’intérimaires des directions régionales de 
la cohésion sociale ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique et 
abrogeant l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans la commande publique ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n° R76-2021-03-15-003 du 15 mars 2021 portant délégation de signature à M. 
Yannick AUPETIT, directeur régional, par intérim, de la direction régionale de la cohésion sociale 
Occitanie ; 

 
Arrête 

 

SECTION I 
COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE GÉNÉRALE 

 
Art. 1er. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yannick AUPETIT, directeur régional, par 
intérim de la direction régionale de la cohésion sociale Occitanie et conformément à l’article 4 de l’arrêté du 
15 mars 2021 susvisé, la délégation de signature qui lui est conférée par les articles 1 et 2 de l’arrêté 
préfectoral susvisé sera exercée dans tous les domaines d’activité du service par : 

 Monsieur Régis CORNUT, directeur régional adjoint, inspecteur de classe exceptionnelle de l’action 
sanitaire et sociale. 

 
 
Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yannick AUPETIT, directeur régional, par 
intérim de la direction régionale de la cohésion sociale Occitanie, et de Monsieur Régis CORNUT, la 
délégation de signature conférée à Monsieur Yannick AUPETIT aux articles 1 et 2 de l’arrêté du 15 mars 
2021 susvisé, sera exercée dans le cadre de leurs missions respectives par : 
 

 dans le cadre des activités du Secrétariat général ; 
- Monsieur Philippe ESPEZEL, secrétaire général adjoint, attaché hors classe d’administration de 

l’Etat ; 
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 pour le pôle « Formations, certifications, emploi »    
- Madame Valérie LECHARDOY, coordinatrice de l’unité paramédicale, inspectrice lors classe de 

l’action sanitaire et sociale, pour les actes courants de son périmètre d’attribution ; 
- Madame Catherine MERCIER, coordinatrice de l’unité sociale, inspectrice de l’action sanitaire et 

sociale, pour les actes courants de son d’attribution. 
 
 
Art. 3. – Les exclusions prises dans l’article 3 de l’arrêté du 15 mars 2021 susvisé s’appliquent à la présente 
subdélégation. 
 
 

SECTION II 
COMPÉTENCE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE 

 
Art. 4. – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yannick AUPETIT, directeur régional, par intérim de la 
direction régionale de la cohésion sociale Occitanie et conformément à l’article 9 de l’arrêté susvisé, la 
délégation de signature qui lui est conférée dans le cadre des articles 6, 7 et 8 de l’arrêté préfectoral du 15 
mars 2021  susvisé sera exercée pour tous les BOP relevant de la responsabilité du directeur régional de la 
cohésion sociale Occitanie, par : 

 Monsieur Régis CORNUT, directeur régional adjoint, secrétaire général, inspecteur de classe 
exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale ; 

 Monsieur Philippe ESPEZEL, secrétaire général adjoint, attaché hors classe d’administration de 
l’Etat ; 

 Madame Monia FOLLE, responsable de l’unité affaires financières, immobilières et de la commande 
publique, attachée d’administration de l’Etat. 

 
 
Art. 5. – S’agissant de la programmation budgétaire, de la gestion des crédits, du pilotage des restitutions dans 
Chorus (licences MP2 et/ou MP7) délégation de signature est donnée à : 

- Madame Monia FOLLE, attachée d’administration de l’Etat – [MP7] ; 
- Monsieur David RAYNAUD, agent contractuel de droit public – [MP2 et MP7] ; 
- Madame Marie-Line SCARAVETTI, secrétaire administratif de classe normale [MP2 et MP7] ; 
- Madame Marie-Christine VIGUIER, secrétaire administratif de l’éducation nationale et de 

l’enseignement supérieur classe normale, correspondante Chorus Utilisateurs (CCU) – [MP2 et 
MP7].  

 
 

Art. 6. – S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires dans Chorus délégation de signature est 
donnée à : 

- Monsieur David RAYNAUD, agent contractuel de droit public ; 
- Madame Marie-Line SCARAVETTI, secrétaire administratif de classe normale ; 
- Madame Marie-Christine VIGUIER, secrétaire administratif de l’éducation nationale et de 

l’enseignement supérieur classe normale, correspondante Chorus-Formulaires de Proximité (CCFP). 
 
 

Art. 7. – S’agissant de la validation des ordres de mission et des états de frais dans Chorus-DT, en qualité de 
valideur hiérarchique, délégation de signature est donnée, dans le périmètre des attributions de la direction, à : 

- Monsieur Régis CORNUT, inspecteur de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale ;  
- Monsieur Philippe ESPEZEL, attaché hors classe d’administration de l’Etat. 

 
 

Art. 8. – S’agissant de la validation des ordres de mission et des états de frais dans Chorus-DT, en qualité de 
valideur hiérarchique, délégation de signature est donnée, dans le périmètre de leurs attributions, à : 

- Madame Monia FOLLE, attachée d’administration de l’Etat ; 
- Madame Valérie LECHARDOY, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale ; 
- Madame Catherine MERCIER, inspectrice de l’action sanitaire et sociale. 
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Art. 9.  – S’agissant de la validation des ordres de mission dans Chorus-DT, en qualité de service gestionnaire, 
délégation de signature est donnée, dans le périmètre des attributions de la direction, à : 

- Madame Monia FOLLE, attachée d’administration de l’Etat ; 
- Monsieur David RAYNAUD, agent contractuel de droit public ; 
- Madame Marie-Line SCARAVETTI, secrétaire administratif de classe normale ; 
- Madame Marie-Christine VIGUIER, secrétaire administratif de l’éducation nationale et de 

l’enseignement supérieur classe normale.  
 
 

Art. 10.  – S’agissant de la validation des états de frais dans Chorus-DT, en qualité de service gestionnaire 
valideur et de facturation fournisseurs, délégation de signature est donnée, dans le périmètre des attributions de 
la direction, à : 

 Madame Monia FOLLE, attachée d’administration de l’Etat ; 
- Monsieur David RAYNAUD, agent contractuel de droit public ; 
- Madame Marie-Line SCARAVETTI, secrétaire administratif de classe normale ; 
- Madame Marie-Christine VIGUIER, secrétaire administratif de l’éducation nationale et de 

l’enseignement supérieur classe normale.  
 

 

Art. 11. – S’agissant de la validation de niveau 1 et 2 (transfert dans Chorus) de l’ensemble des dossiers dans 
l’application GISPRO délégation de signature est donnée à : 

 Madame Cécile COLIN, secrétaire administratif des affaires sociales classe exceptionnelle ; 
 
 
Art. 12. – S’agissant de la gestion du programme carte achats, en qualité de responsable de programme carte 
achats, délégation de signature est donnée à : 

 Monsieur Régis CORNUT, inspecteur de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale. 
 
 
Art. 13. – S’agissant de l’utilisation de la carte achats, en qualité de porteur de carte, délégation de signature est 
donnée à : 

 Monsieur Yannick AUPETIT, directeur régional par intérim ; 
 Monsieur Régis CORNUT, inspecteur de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale ; 

 
Art. 14. – Conformément à l’article 9 de l’arrêté susvisé du 15 mars 2021, la délégation des agents habilités à 
l’article 4 sera soumise au visa préalable du Préfet de région et la signature des agents habilités accréditée 
auprès du comptable assignataire. 
 
 

SECTION III 
COMPÉTENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR 

 

Art. 15. – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yannick AUPETIT, directeur régional, par intérim de 
la cohésion sociale Occitanie et conformément à l’article 13 de l’arrêté du 15 mars 2021 susvisé, la 
délégation de signature qui lui est conférée dans le cadre de l’article 11 de l’arrêté susvisé sera exercée par : 

 Monsieur Régis CORNUT, directeur régional adjoint, secrétaire général, inspecteur de classe 
exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale ; 

 Monsieur Philippe ESPEZEL, secrétaire général adjoint, attaché hors classe d’administration de 
l’Etat. 

 
 
Art. 16. – Conformément à l’article 13 de l’arrêté susvisé du 15 mars 2021, la délégation des agents habilités à 
l’article 15 sera soumise au visa préalable du préfet de région. 
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Art. 17. – Les dispositions de l’arrêté de subdélégation portant sur les BOP métiers, BOP 124 et BOP 354 
action 5 et action 6 du 19 janvier 2021 sont abrogées. 
 
 
Art. 18. – Le directeur régional par intérim de la direction régionale de la cohésion sociale Occitanie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région. 
 
 
Fait à Toulouse, le 17 mars 2021. 
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Direction régionale 
de la cohésion sociale 

 

Tél : 09 70 83 03 30 
Mél : DRJSCS-occitanie-direction@jscs.gouv.fr 
Direction régionale de la cohésion sociale Occitanie 
3 avenue Charles Flahault - 34094 Montpellier cedex 5  
www.occitanie.drjscs.gouv.fr 

 

Arrêté portant subdélégation de signature aux agents de la direction régionale 

de la cohésion sociale de la région Occitanie 

(Programme 363 « Plan de Relance – volet Compétitivité ») 

 
Le directeur régional de la  cohésion sociale 
Occitanie par intérim 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Etienne GUYOT préfet 
de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne : 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ; 

Vu le décret n° 2015-51 du 7 mai 2015, modifié, portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, modifié, relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 décembre 2020 portant désignation d’intérimaires des directions régionales de 
la cohésion sociale ; 

Vu l’arrêté préfectoral  n° R76-2021-03-09-010 du 9 mars 2021 portant délégation de signature à M. Yannick  
AUPETIT, directeur régional, par intérim, de la cohésion sociale Occitanie ; 

 
Arrête 

 
Art. 1er. – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yannick AUPETIT, directeur régional, par intérim de 
la direction régionale de la cohésion sociale Occitanie et conformément à l’article 1 de l’arrêté du 9 mars 
2021 susvisé, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 1 de l’arrêté préfectoral susvisé à 
l’effet de gérer les actes relatifs aux dépenses et aux recettes liées aux opérations du Plan de Relance relevant 
de son périmètre et imputées sur l’unité opérationnelle 0363-CDMA-DR31, dans la stricte limité des crédits 
qui lui sont notifiés, à savoir : 

- Signer les actes d’engagement dans le respect de la réglementation en vigueur en matière de 
commande publique et de visa préalable, 

- Constater le service fait pour les dépenses exécutées, et, d’une manière générale, produire toutes les 
pièces nécessaires au règlement des dépenses, 

- Conduire la procédure de reversement en cas de crédits indûment perçus, 
- Gérer les contentieux le cas échéant, 

 

sera exercée par ordre de priorité par : 

 Monsieur Régis CORNUT, directeur régional adjoint, secrétaire général, inspecteur de classe 
exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale ; 

 Monsieur Philippe ESPEZEL, secrétaire général adjoint, attaché hors classe d’administration de 
l’Etat ; 

 Madame Monia FOLLE, responsable de l’unité affaires financières, immobilières et de la 
commande publique, attachée d’administration de l’Etat. 
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Art. 2. – Conformément à l’article 1 de l’arrêté du 9 mars 2021 susvisé, la délégation de signature qui est 
conférée à M. Yannick AUPETIT, directeur régional, par intérim de la direction régionale de la cohésion 
sociale Occitanie par l’article 1 de l’arrêté préfectoral susvisé à l’effet de gérer les actes relatifs aux dépenses 
et aux recettes liées aux opérations du Plan de Relance relevant de son périmètre et imputées sur l’unité 
opérationnelle 0363-CDMA-DR31, dans la stricte limité des crédits qui lui sont notifiés, à savoir, dans l’outil 
Chorus-Formulaires : 

- Saisir les demandes d’achat associées dans Chorus-Formulaires selon les imputations suivantes : 
 Centre financier : 0363-CDMA-DR31, 
 Centre de coûts : SODLROU034, 
 Domaine fonctionnel : 0363-04 « Mise à niveau numérique de l’Etat, des territoires et des 

entreprises – modernisation des administrations régaliennes », 
- Constater le service fait pour les dépenses exécutées, 
- Conduire la procédure de reversement en cas de crédits indûment perçus 

 
délégation de signature est donnée à : 
 

 Madame Emilie MENDEZ, contractuelle de droit public (saisisseur) ; 
 Madame Marie-Line SCARAVETTI, secrétaire administratif de classe normale (saisisseur et 

valideur). 
 
 

Art. 3. – Sont exclus de la présente subdélégation, sous réserve des dispositions de l’article 2 de l’arrêté 
préfectoral du 9 mars 2021 susvisé : 

- Les affectations de crédits sur tranches fonctionnelles, 
- Les ordres de réquisition du comptable public, 
- Les décisions de passer outre au refus du visa de l’autorité chargée du contrôle financier. 

 
 
Art. 4. – Le directeur régional par intérim de la direction régionale de la cohésion sociale Occitanie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région. 
 
 
Fait à Toulouse, le 17 mars 2021. 
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